
Faire la 
demande au 
secrétariat 

de l’U.D.S.P. 
38 

Membres du Pôle Social  

Présidents d’Amicales 

Chefs de Casernes  

Comment faire une demande d’aide sociale 

à l’U.D.S.P. 38 

Transmission 
de la demande 
à l’animateur 
du Pôle Social 

Tout commence par le déclenchement d’une aide 

par l’amicale où est adhérent le SP, le JSP, le PATS ou l’ancien SP. 

Réunion du Pôle 
pour traitement  
du dossier et avis 

Transmission de l’avis 
pour présentation au 

 président et au CE 
pour décision 

Prise de contact 
pour constitution du dossier 

en fonction des règles 
 établies par l’O.D.P. 

et l’U.D.S.P. 38  

Transmission 
de la décision 
 par courrier 

TRAITEMENT 

ET SUIVI 

PAR LE PÔLE 
SOCIAL DE 

L’U.D.S.P. 38 

TRAITEMENT 

PAR LE COMITE 
EXECUTIF 

DE L’U.D.S.P. 38 


